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1 _ INTRODUCTION 

Le ministère des Transports a, depuis quelques années, élaboré 
un projet de réfection de la route 117 entre la municipalité de 
Saint-Jovite et celle de Louvicourt. Cette démarche a été en-
treprise principalement en raison de la géométrie précaire et 
de la désuétude de la plate-forme routière de cette section. Pré-
cisons que ce projet fait l'objet d'une entente entre le gouver-
nement provincial et le gouvernement fédéral concernant le par-
tage des coûts de construction. Bien que certains tronçons soient 
déjà reconstruits, les travaux de réaménagement de la majeure par-
tie de cet axe routier ne seront finalisés que durant les prochai-
nes années. 

Le projet de réaménagement routier dont il est question dans le 
présent document est situé sur le territoire de la réserve fauni-
que La Vérendrye, plus précisément entre le contournement du "Do-
maine" et la limite sud du canton de Rousson. Afin d'en évaluer 
l'acceptabilité environnementale et de définir les mesures envisa-
geables pour atténuer les préjudices environnementaux appréhendés, 
le Service de l'environnement du ministère des Transports a effec-
tué une étude d'impact sur l'environnement pour ce tronçon de 38,1 
kilomètres de longueur. Cette étude, qui est ci-présentée dans sa 
version abrégée, a été entreprise afin d'obtenir un certificat 
d'autorisation de réalisation conformément à l'article 31 de la loi 
sur la qualité de l'environnement (loi Q-2). 
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2 _ PROBLEMATIQUE, JUSTIFICATION ET NATURE DU 
PROJET 

La route 117 constitue l'axe principal du réseau routier du 
nord-ouest québécois et elle est le seul lien routier entre 
l'Abitibi et la région de Montréal. La route 117 permet à 
de nombreuses personnes de fréquenter la réserve faunique 
La Vérendrye, site hautement apprécié au point de vue touris-
tique et récréatif. 

Dans le but de faciliter les déplacements régionaux et inter-
régionaux et d'offrir une sécurité accrue aux usagers de la 
route, le ministère des Transports a élaboré un projet global 
de réfection de la route 117 entre la municipalité de Saint-
Jovite et celle de Louvicourt. D'une longueur totale de quel-
que 360 kilomètres, ce projet de réaménagement de la route 
117 est subdivisé en 31 tronçons de longueur variable (figure 
2.1). 

Le projet ici à l'étude est situé sur le territoire de la 
réserve faunique La Vérendrye, plus précisément entre le 
contournement du "Domaine" et la limite Sud du canton de 
Rousson (figure 2.2). Pour les fins de construction routière, 
ce projet de réfection d'une longueur de 38,1 kilomètres est 
constitué de trois tronçons distincts: 117-07-12, du contourne-
ment du "Domaine" à la limite sud du canton d'Emard (12,8 km); 
117-07-13, de la limite sud du canton d'Emard au dépôt Forbes 
(12,2 km); et 117-07-14, du dépôt Forbes à la limite sud du can-
ton de Rousson (13,1 km). Cependant, pour des considérations 
d'ordre spatio-temporel et à la demande du ministère de l'En-
vironnement du Québec, ces trois tronçons ont été regroupés 
dans la même étude d'impact sur l'environnement. 

L'analyse des diverses caractéristiques techniques de ces tron-
çons (courbes, pentes, largeur de la chaussée et de l'accote-
ment, fondations, pavage, etc.) démontre que cette section de 
la route 117 ne correspond plus aux normes actuellement en vigueur 
au ministère des Transports et qu'elle est inadéquate pour 



supporter sans problèmes les débits de circulation qu'on y re-
trouve. Ainsi, on y a enregistré 158 accidents de 1978 à 1982 
inclusivement: six ont été mortels alors que huit autres ont 
occasionné des blessures graves. 

Ayant rejeté l'option du statu quo en raison du mauvais état et 
de la désuétude de la route actuelle, plusieurs solutions s'of-
fraient au ministère des Transports pour l'amélioration de la 
route 117 dont la remise à neuf de la chaussée, la construction 
d'une toute nouvelle route et le réaménagement de la route ac-
tuelle. Pour la section à l'étude, le ministère des Transports 
a retenu cette dernière solution. 

Une des caractéristiques fondamentales de ce réaménagement rou-
tier est de conserver autant que possible, le même alignement. 
Ainsi, la nouvelle plate-forme serait sise en grande partie 
(= 75) dans le même axe que la route actuelle (voir figure 3.1, 
3.2 et 3.3). Ailleurs, le ministère des Transports prévoit 
effectuer 	un réalignement de la route. Dans la plupart des cas 
il ne s'agit que d'un adoucissement d'une courbe ou de courbes 
composées. Toutefois, trois réalignements majeurs, totalisant 
quelque six kilomètres, sont prévus afin d'améliorer la géométrie 
de la route. Avec ces réalignements, cette section de la route 
serait à la fois plus sécuritaire et plus courte. 

La nouvelle plate-forme serait constituée d'une chaussée à deux 
voies d'une largeur totale de 7,3 mètres et d'accotements non 
pavés de 3,0 mètres (voir figure 2.3). Une telle plate-forme 
nécessite une emprise nominale de 40 mètres. Le profil en long 
de la route serait aussi grandement amélioré, en particulier 
pour les sections qui présentent des pentes supérieures à 4%. 
Ces sections, qui représentent 17% du tronçon actuel, ne compte-
raient que pour environ 5% du nouveau tracé de 38,1 kilomètres. 
De plus, en raison de l'importance du camionnage sur la route 
117, le ministère des Transports prévoit construire quatre voies 
auxiliaires pour véhicules lents d'une largeur de 3,65 mètres. 

Conséquemment à l'adoucissement des courbes et des pentes et à 
l'aménagement des voies auxiliaires, les usagers de la route 
pourraient dépasser plus fréquemment et plus facilement les vé-
hicules lents. Ainsi, les personnes circulant sur cette section 
de la route 117 pourraient entreprendre un dépassement sur une 
distance additionnelle de 8,4 km en direction nord et 8,6 km en 
direction sud. 
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3 ____ INVENTAIRE DU MILIEU RECEPTEUR 

3.1 	ZONE D'ETUDE 

La zone d'étude est située sur le territoire de la réserve 
faunique La Vérendrye et fait partie intégrante du comté de 
Pontiac. D'une largeur approximative de deux kilomètres et 
d'une longueur de plus de 38 kilomètres, la zone d'étude com-
prend le champ visuel de l'automobiliste et le territoire 
susceptible d'être influencé par les eaux de drainage de la 
route. La zone d'étude et le tracé proposé sont localisés 
sur les figures 3.1, 3.2 et 3.3. 

3.2 	MILIEU PHYSIQUE 

_ Le territoire à'l'étude est situé dans la région physiogra-
phique laurentienne du Bouclier canadien, plus précisément 
dans la sous-région du plateau laurentien. Le relief y est 
ondulé avec des altitudes variant entre 360 à 470 mètres. 

On y retrouve divers dépôts mis en place lors de la dernière 
glaciation. Du till recouvre de façon discontinue la roche 
en place. Bien que ce dépôt glaciaire couvre une grande su-
perficie, son épaisseur est plutôt faible (souvent moins 
d'un mètre). On retrouve également certains dépôts fluvio-
glaciaires (esker, kame, etc.) en relief dans les dépres-
sions et sur c'ertains versants. 	Ces accumulations, d'une 
épaisseur variant généralement entre cinq et dix mètres, con-
tiennent du sable et du gravier. De plus, de nombreuses pla-
tières d'origine glacio-lacustre se retrouvent sur le terri-
toire à des altitudes comprises entre 365 et 400 mètres. 
Lorsque celles-ci sont mal drainées, on y rencontre presque 
toujours des dépôts organiques (tourbière, terre noire, etc.) 
dont l'épaisseur peut atteindre quatre mètres. 

/7 
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Au point de vue géologique, les tronçons à l'étude sont sis 
sur la masse granitique du Bouclier canadien. La roche en 
place est composée essentiellement de roches métamorphiques 
d'âge précambrien faisant partie de la province tectonique 
de Grenville (gneiss, gabbro, etc.). 

La présence de nombreux plans d'eau et cours d'eau de dimen-
sions variées représente la caractéristique dominante du ré-
seau hydrographique de la zone d'étude. Le projet à l'étude 
est réparti sur deux bassins versants: celui de la rivière 
Gatineau et celui de la tête de la rivière des Outaouais. 

3.3 	MILIEU BIOLOGIQUE 

	

3.3.1 	FLORE 

La zone d'étude est située dans l'unité phytogéographique de 
la forêt mixte de la région laurentienne. Les peuplements 
forestiers les plus répandus sont la bétulaie à bouleau jau-
ne, la bétulaie à bouleau blanc et la pessière noire. Malgré 
leur extension réduite, l'érablière à bouleau jaune, l'éra-
blière à ostryer et la sapinière à bouleau blanc sont égale-
ment présentes dans la zone d'étude. Tous ces peuplements 
ont subi des perturbations majeures telles que la coupe fo-
restière (presqu'invariablement une coupe totale), les feux 
de forêt et les maladies. 

	

3.3.2 	FAUNE 

Les espèces de poissons les plus répandues dans les nombreux 
plans d'eau de la zone d'étude sont le grand brochet et le 
doré. L'omble de fontaine, le touladi, l'esturgeon de lac, 
le meunier noir et le grand corégone sont parmi les autres es-
pèces les plus fréquemment pêchées. Trois aires de fraie ont 
été identifiées par le ministère du Loisir, de la Chasse et de 
la Pêche dans la zone d'étude (figure 3.4), soit: 

des frayères à brochet au lac Jean-Péré (km 13,2); 

des frayères à doré au lac de la Futaie et dans son émis-
saire (km 18,8); 

/11 
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- des frayères à meunier noir (et possiblement à doré) dans 
l'exutoire du lac Brotel (km 26,2). 

Ce secteur de la réserve faunique La Vérendrye supporte une 
faune ailée assez diversifiée (160 espèces recensées). Tou-
tefois, en raison de la profondeur des plans d'eau et d'un 
relief désavantageux, le territoire à l'étude offre de gra-
ves limitations pour la production sauvagine. Bien que cer-
tains lacs puissent servir à l'occasion de rassemblement 
pour la sauvagine, aucun sanctuaire n'y a été identifié. 

La réserve faunique La Vérendrye renferme une faune terrestre 
diversifiée et relativement abondante. Le castor, la martre, 
le rat musqué, le renard roux, le vison, la loutre, le lynx 
du Canada et la belette sont les animaux à fourrure les plus 
fréquemment capturés. Le territoire à l'étude ne comporte que 
de très faibles limitations pour la production de faune ongu-
lée. De fait, le couvert forestier et la capacité de support 
de l'habitat en font un milieu des plus propices pour l'ori- 
gnal. En raison de la grande mobilité de ce cervidé, aucun 
ravage n'a été localisé dans la zone d'étude. 

3.4 	MILIEU HUMAIN 

La réserve faunique La Vérendrye est administrée et gérée 
par le ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche du 
Québec. Ce territoire de 13 615 km2  est assidûment fréquen-
té pour les formes extensives de récréation telles que le 
camping, le canot-camping, la chasse et la pêche. 

La Réserve reçoit à chaque automne, 350 groupes de trois chas-
seurs à une chasse contrôlée à l'orignal. Chaque groupe peut 
abattre un orignal, un ours noir et un loup. L'ensemble de 
la zone d'étude fait partie de la réserve à castor du Grand-
Lac Victoria. Ainsi, seuls les autochtones peuvent y piégér 
les animaux à fourrure. Précisons qu'il existe deux réser-
ves algonquines sur le territoire de la réserve faunique La 
Vérendrye, soit au lac Rapide (350 personnes) et au Grand-Lac-
Victoria (100 personnes). 

Le projet à l'étude s'étend sur le territoire de deux munici-
palités régionales de comté (M.R.C.). Le tronçon 117-07-12 
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fait partie de la M.R.C. de la Vallée-de-la-Gatineau alors que 
les tronçons 117-07-13 et 117-07-14 sont situés sur le terri-
toire de la M.R.C. de la Vallée-de-L'Or. Ces deux M.R.C. ont 
adopté leur règlement de contrôle intérimaire respectivement 
le 16 septembre 1983 et le 23 novembre 1983. L'analyse de 
ces documents démontre que le projet proposé ne va nullement 
à l'encontre des dispositions qui y sont énoncées. 

Dans le secteur à l'étude, la route 117 traverse un milieu 
naturel où les installations humaines sont très peu nombreu-
ses. Le site de pique-nique du lac Jean-Péré (km 13,0), le 
poste d'accueil du lac Rapide (km 25,0), la boutique d'ar-
tisanat indien (km 26,0), le camping rustique du lac Larouche 
(km 30,0) et l'antenne de transmission de Télébec (km 34,3) 
sont les seules installations humaines adjacentes à la route 
117 

En raison de l'absence de sites archéologiques connus et du 
manque de documentation archéologique, une étude du potentiel 
archéologique de différents secteurs de la route 117 entre 
Saint-Jovite et Louvicourt a été entreprise en avril 1983. 
Suite à l'analyse de plusieurs critères d'évaluation (topogra-
phie, hydrographie, etc.), il a été possible d'établir que 
les zones de potentiel archéologique faible ou nul couvrent 
80% du projet à l'étude, alors que les zones de potentiel mo-
yen et de potentiel fort ne se répartissent respectivement 
que sur 7% et 13% de cette section. 

3.5 	MILIEU VISUEL 

Le milieu visuel de la zone d'étude est uniforme et homogène. 
Une seule unité de paysage de type forestier compose le mi-
lieu visuel récepteur. Cette unité de paysage, qui est ponc-
tuée de nombreux lacs et cours d'eau, se caractérise par une 
topographie faiblement ondulée et un couvert forestier dense 
à dominance de conifères. 

Quelques unités visuelles (lacs, ruisseaux et marais) créent 
des ouvertures du champ visuel et assurent une perception 
d'ensemble limitée. C'est le cas notamment des unités des 
lacs Kinonge et Goueux. D'autres unités visuelles, telles que 
les érablières à bouleau jaune et les zones marécageuses, of-
frent également un intérêt particulier. 



Bien qu'elles soient peu nombreuses, les incidences visuelles 
du milieu bâti sont non négligeables dans le milieu à l'étu-
de. Ces rares installations sont particulièrement contras-
tantes dans le milieu naturel et forment des repères signi-
ficatifs. 

Dans l'ensemble, la configuration topographique et la densité 
du couvert forestier procurent donc au milieu visuel une fai-
ble accessibilité et permettent de qualifier le paysage d'ab-
sorbant, c'est-à-dire que l'on peut implanter une route sans 
que l'apparence et l'image du paysage ne soient changées. 
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4 _ HIERARCHISATION DES RESISTANCES 

Suite à l'inventaire des composantes physiques, biologiques, 
humaines et visuelles du milieu récepteur, il a été possible 
de déterminer les résistances environnementales relatives à la 
construction d'une nouklle plate-forme routière. Quatre ni-
veaux de hiérarchisation ont été définis en tenant compte no-
tamment de la qualité et de l'importance des ressources ainsi 
que de considérations technico-économiques: les zones de résis-
tance très forte, forte, moyenne et faible. 

Comme on peut le constater sur les figures 4.1, 4.2 et 4.3, les 
zones de résistance très forte (c.-à-d. les frayères et les é-
rablières à bouleau jaune) sont très ponctuelles et elles ne sont 
nullement menacées par le projet de réaménagement de cette sec-
tion de la route 117. 

Les secteurs où la roche en place est en relief ont été classés 
parmi les résistances fortes compte tenu de considérations en-
vironnementales (destruction du sol, perte d'habitat pour la 
flore et la faune, etc.) et technico-économiques (coûts de cons- 
truction notamment). Le poste d'accueil du lac Rapide (km 25,0) et 
l'antenne de transmission (km 34,3) ont également été identifiés 
comme des résistances fortes. 

Les zones de résistance moyenne et faible sont spatialement plus 
importantes que les précédentes. Parmi les résistances moyennes, 
on retrouve les écosystèmes aquatiques (plans d'eau, cours d'eau 
et tourbières) ne présentant aucun caractère de spécificité ou 
de rareté, les secteurs boisés n'offrant aucun intérêt particu-
lier, les dépotoirs de même que des installations humaines (le 
kiosque d'artisanat, le camping rustique du lac Larouche). Les 
zones de résistance faible regroupent des terrains sans spécificité 
et le site de pique-nique du lac Jean-Péré. 
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5 _ IDENTIFICATION ET EVALUATION DES IMPACTS 

5.1 	METHODOLOGIE 

Le présent chapitre a Pour but d'identifier et d'évaluer les 
principaux impacts inhérents aux travaux de réaménagement de la 
route 117 entre le contournement du "Domaine" et la limite sud 
du canton de Rousson. 

Les impacts appréhendés ont été évalués en utilisant des critères 
de durée (temporaire, à moyen terme ou permanente), d'intensité 
(faible, moyenne ou forte), et d'étendue (locale ou régionale). 
L'importance globale de l'impact, qui résulte de la compilation 
de chacun de ces critères, peut être négligeable, faible, moyen-
ne, forte ou très forte. 

L'identification et l'évaluation des impacts permettra conséquem-
ment de proposer certains correctifs afin de minimiser les préju-
dices environnementaux appréhendés. L'impact résiduel pourra 
alors être nul, faible, moyen, ou fort. 

5.2 	IMPACTS BIOPHYSIQUES 

Le tracé proposé par le ministère des Transports n'occasionne-
rait aucun impact biophysique majeur. La plupart des impacts 
de ce réaménagement sur les composantes biophysiques du milieu 
récepteur seraient d'importance faible ou moyenne et ils appa-
raîtraient essentiellement lors des travaux de construction. 

5.2.1 	MILIEU TERRESTRE 

Les impacts imputables aux travaux de construction sont relative-
ment peu importants en regard des écosystèmes terrestres; ils dé-
-coulent surtout du déboisement de l'emprise, des travaux de remblai 
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et de déblai ainsi que des réalignements de la route. 

En raison de l'élargissement de l'emprise à 40 mètres et des 
réalignements prévus, des travaux de déboisement seraient entre-
pris sur l'ensemble du projet. Bien qu'un nombre appréciable 
d'arbres seraient abattus, l'impact global de cette coupe est 
faible à cause notamment de la valeur forestière et écologique 
réduite des secteurs boisés touchés. 

Dans le but d'adoucir le profil en long du tronçon à l'étude, le 
ministère des Transports envisage d'effectuer plusieurs remblais 
et déblais. Leur impact sur le milieu terrestre doit être consi-
déré comme faible ou négligeable. Les travaux de remblai et dé-
blai pourraient toutefois avoir des répercussions plus importantes 
sur les écosystèmes aquatiques. 

Plusieurs réalignements sont prévus sur le tronçon à l'étude. Ces 
réalignements, mineurs ou majeurs, s'effectueraient principale-
ment dans des écosystèmes forestiers qui ne présentent que des 
résistances faibles ou nulles à l'implantation d'une route; l'im-
pact engendré y serait alors faible. Toutefois trois réaligne-
ments majeurs, d'une longueur totale de quelque six kilomètres 
(km 19,2 à 20,5; km 21,6 à 24,8; km 36,4 à 38,0), engendreraient 
des impacts d'importance moyenne. 

Tous ces travaux causeraient une perte d'habitat non négligeable 
pour la faune terrestre et ailée. Les petits mammifères seraient 
certesles représentants de la faune terrestre les plus touchés. 
Pour sa part, l'orignal ne serait vraisemblablement pas touché 
par cette perte d'habitat en raison de sa grande mobilité. En ce 
qui concerne la faune ailée, le présent projet pourrait occasion-
ner une modification des populations riveraines de la route et 
une destruction partielle des populations résidant actuellement 
dans les limites de la future emprise. 

5.2.2 	MILIEU AQUATIQUE 

Les écosystèmes aquatiques sont des milieux sensibles où toute 
intervention risque d'en perturber l'équilibre. Les impacts du 
projet à l'étude sur le milieu aquatique ne sont jamais très 



forts. Néanmoins, certains travaux qui seraient réalisés à 
proximité ou à l'intérieur d'écosystèmes aquatiques, notam-
ment la restauration de ponts, la pose de ponceaux, le rem-
blayage ainsi que le déboisement, pourraient avoir des réper-
cussions sur ces milieux. 

Sur le tronçon à l'étude, il existe actuellement trois ponts. 
Le pont du lac Jean-Péré (km 13,2) de même que celui du tribu-
taire du lac de la Futaie (km 18,6) seraient restaurés de fa-
çon à les intégrer à la nouvelle plate-forme. A ces deux en-
droits, aucun travail dans l'eau ne serait effectué. L'impact 
de ces travaux est néanmoins d'importance moyenne puisqu'il y 
aurait des remblais sur les berges, nécessités par la construc-
tion des approches de la chaussée, et qu'il y a des frayères 
à proximité. Pour sa part, le pont de l'exutoire du lac Brotel 
(km 26,2) serait démoli en raison de son mauvais état et de 
son intégration difficile à la nouvelle route. Il serait rem-
placé par un ponceau. L'impact biophysique engendré est fort. 

Aux autres traversées des cours d'eau, on procéderait au ral-
longement des ponceaux actuels (si nécessaire) ou à la pose de 
nouveaux ponceaux circulaires en béton armé ou en tôle ondulée 
galvanisée de dimensions variées. La mise en place de telles 
structures ne présente toutefois qu'un impact faible ou négli-
geable. 

Plusieurs remblais sont prévus sur le nouveau tracé. Quelques-
uns seraient édifiés à proximité ou à l'intérieur d'écosystè-
mes aquatiques. Bien que la plupart de ceux-ci n'auraient 
qu'un impact faible ou négligeable, quelques remblais occasion-
neraient des impacts biophysiques d'importance moyenne, soit 
aux lacs Kinonge (km 10,4 et 10,7), Monier (km 29,4), Raclure 
(km 29,5) et Larouche (km 30,0). Aux lacs Monier, Raclure et 
Larouche, des travaux de déboisement seraient aussi réalisés, 
ce qui augmente d'autant plus les risques de contamination de 
ces plans d'eau. 

Les travaux de déboisement pourraient également occasionner 
des impacts biophysiques moyens aux lacs Faraman (km 2,0) et 
Rapide (km 15,5). Lors de la construction de la nouvelle 
plate-forme, les risques de contamination de ces lacs sont éle-
vés compte tenu que ces travaux seraient effectués à proximité 
de ces plans d'eau et dans des zones de dépôts meubles (till 
et matériaux fluvio-glaciaires). 
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5.3 	IMPACTS HUMAINS 

Aucun impact majeur sur le milieu humain n'est à prévoir. Les 
terres appartiennent à la Couronne (donc aucune procédure d'ex-
propriation) et le tracé proposé n'entraîne aucun dommage im-
portant aux rares installations humaines adjacentes à la route. 

La nouvelle emprise empiéterait sur le site de pique-nique du 
lac Jean-Péré (km 13,0) et sur le camping rustique du lac La-
rouche (km 30,0); les impacts humains engendrés seraient res-
pectivement d'importance faible et moyenne. Bien que les tra-
vaux de construction d'une nouvelle plate-forme occasionnent 
inévitablement de légers dérangements aux usagers, rappelons que 
le Cahier des charges et devis généraux du ministère des Trans- 
ports du Québec prévoit, d'une part, le maintien en tout temps de 
la circulation lors des travaux de construction (article 7.05) et, 
d'autre part,l'épandage d'abat-poussière lorsque la situation 
l'exige (article 28.07). 

L'utilisation de la nouvelle plate-forme routière offrirait 
des bénéfices socio-économiques appréciables. Suite à la ré-
fection de cet axe routier, les échanges régionaux et inter-
régionaux pourraient s'effectuer plus facilement et plus sécu-
ritairement. Le réaménagement proposé constitue donc en quel- 
que sorte un élément incitatif qui, allié à d'autres actions de 
mise en valeur du territoire pourrait contribuer à accroître 
la fréquentation de la réserve faunique La Vérendrye et, dans 
une certaine mesure, du nord-ouest québécois. 

5.4 	IMPACTS VISUELS 

Bien qu'aucun impact visuel majeur ne soit appréhendé, l'ensem-
ble des impacts anticipés pourrait néanmoins dégrader, de façon 
non négligeable, l'apparence générale de la route. La mise en 
place de la nouvelle plate-forme risque également d'accentuer 
la monotonie du trajet et d'occasionner une perte de rusticité 
des abords immédiats de la route. 

En plus de maintenir l'accessibilité visuelle sur plusieurs lacs, 
le réaménagement de cette section de la route 117 créerait vrai-
semblablement une ouverture du champ visuel sur les lacs Monier 
(km 29,4) et Raclure (km 29,5), ce qui constitue une répercus-
sion visuelle positive. 



Par ailleurs, les principaux impacts visuels négatifs de ce réa-
ménagement proviennent des travaux de remblai et de déblai, des 
réalignements de la route et de l'élargissement de l'emprise de 
la route. 
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Des travaux de remblai et de déblai devraient être entrepris sur 
l'ensemble du projet à l'étude. Considérant que l'épaisseur ma-
ximale des remblais ne dépasse guère plus de cinq mètres, l'impact 
visuel anticipé serait généralement faible. Bien qu'en terme de 
volume l'importance des coupes de roc soit mineure, la perception 
successive ou simultanée de plusieurs coupes de roc accentuerait 
l'importance de l'impact visuel. Certains déblais de 2e classe 
peuvent également engendrer des dégradations visuelles notables. 
Des impacts visuels pourraient être causés par des déblais qui se-
raient effectués dans des zones de dépôts glaciaires dans lesquels 
on retrouve des quantités indéterminées de blocs erratiques qui 
sont inutilisables comme matériaux de remblai. Etant donné que les 
déblais ne fourniraient pas suffisamment de matériaux acceptables 
pour la construction de remblais, des quantités complémentaires 
devraient être prises dans des chambres d'emprunt situées en de-
hors de l'emprise. La perception de ces chambres d'emprunt pour-
rait engendrer un impact visuel notable. 

A deux endroits, soit au lac Goueux (km 22,9 à 25,0) et au camping du 
lac Larouche (km 29,8 à 30,3),le réalignement de la route entraî-
nerait des impacts visuels forts. 

Avec le réaménagement proposé, il y aurait une perte de l'attrait 
visuel qu'offre le lac Goueux et la nouvelle plate-forme serait 
perceptible à partir du camping rustique du lac Larouche. La 
perception des sections de la route 117 qui seraient délaissées 
constitue également une dégradation visuelle qui, dans certains 
cas, pourrait nuire à l'orientation du conducteur. 

Finalement, l'élargissement de l'emprise dans le secteur du site 
de pique-nique du lac Jean-Péré engendrerait un impact visuel 
moyen. De ce site, la nouvelle plate-forme routière serait alors 
perceptible. 



G _ MESURES DE MITIGATION 

Dans les chapitres précédents, l'inventaire des diverses com-
posantes du milieu récepteur et l'identification des zones de 
résistance ont été effectués dans le but d'identifier et 
d'évaluer les impacts inhérents au projet à l'étude. Bien 
que la plupart des impacts ne présentent qu'une importance 
mineure (on ne relève que quelques impacts d'importance forte), 
des mesures de mitigation peuvent être mises en application 
lors des travaux de construction afin de minimiser les préju-
dices environnementaux et maximiser les bénéfices découlant 
de la construction de la nouvelle plate-forme. Les impacts 
les plus importants de ce projet de réfection, de même que 
les mesures de mitigation qui s'y rattachent, sont présentés 
sur les cartes 1, 2 et 3 en annexe 1. Les principales mesures 
de mitigation proposées sont décrites sommairement dans la 
présente section. 

Des mesures de mitigation ont été élaborées afin de réduire 
les méfaits du déboisement de l'emprise. Tout d'abord, les 
limites de déboisement devront clairement être définies avant 
le début des travaux. Aux endroits où la nouvelle route 
passerait à proximité d'écosystèmes aquatiques, les rives ne 
devraient pas être déboisées afin de laisser plusieurs mètres 
de végétation entre la chaussée et le milieu aquatique con-
cerné. De plus, des restrictions spécifiques ont été formu-
lées pour le déboisement au sommet des coupes de roc afin 
d'éviter que les surfaces rocheuses soient systématiquement 
décapées (voir figure 6.1). 

Dans le but d'améliorer le profil en long de la section à 
l'étude, de nombreux remblais et déblais sont prévus. Lorsque 
les remblais devront être édifiés à proximité ou à l'intérieur 
d'écosystèmes aquatiques, il est recommandé de ne pas utiliser 
de matériaux fins. Les travaux de remblai a ces endroits ne 
devraient pas être entrepris entre la mi-mars et la mi-juin 
afin de ne pas compromettre la reproduction des poissons qui 
s'y trouvent, notamment du grand brochet et du doré. Les 
talus de remblai, tout comme les talus de déblai de 2e classe 
(essentiellement dans du till, du sable et du gravier) devront 
être ensemencés. Pour ce faire, on devrait incorporer au 
mélange à gazon des plantes vivaces et des graminées florifères. 
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Précisons que le ministère des Transports prévoit utiliser 
les blocs erratiques excédentaires pour moduler les raccorde-
ments de terrain (voir figures 6.2 et 6.3). En ce qui con-
cerne les déblais de ire classe (coupes de roc), il est 
recommandé d'effectuer la plantation de plantules à la base 
afin qu'ils soient encadrés à moyen terme. 

Des réalignements sont proposés sur environ 25% du tronçon à 
l'étude. Outre quelques répercussions ponctuelles, notamment 
aux lacs Kinonge et Larouche, les principaux impacts de ces 
réalignements ont trait à l'abandon de certaines sections de 
la route 117 actuelle. Les sections délaissées devraient donc 
être restaurées. Ainsi, le pavage et la plupart des ponceaux 
devront être enlevés puis le sol devra par la suite être 
nivelé, scarifié et ensemencé. Lorsque la section désaffectée 
serait perceptible de la nouvelle chaussée, on devrait enlever 
sur une distance de 30 mètres le pavage et les fondations, 
niveler le sol, le scarifier et y planter des plantules 
d'arbustes. 

Trois ponts et de nombreux ponceaux de dimensions variées 
permettent la traversée des différents cours d'eau sur la 
route actuelle. Les ponts du lac Jean-Péré (km 13,2) et du 
tributaire du lac de la Futaie (km 18,6) seraient restaurés. 
Les travaux de restauration qui risquent de toucher à l'eau 
ne pourront se faire entre la mi-mars et la mi-juin compte 
tenu de la présence de frayères à ces endroits. Pour sa part, 
le pont de l'exutoire du lac Brotel (km 26,2) serait démoli 
et remplacé par un ponceau. Afin de minimiser les modifica-
tions hydrauliques et physico-chimiques de ce cours d'eau 
et ainsi sauvegarder les frayères avoisinantes, on devrait 
installer un ponceau arqué de largeur comparable à celle du 
pont actuel. Des ponceaux existants seraient rallongés alors 
qu'a d'autres endroits de nouveaux ponceaux seraient installés. 
Lorsque le diamètre de ceux-ci est supérieur à 1 200 mm, leur 
radier devra être enfoui à 30 cm au-dessous du niveau normal 
du lit du cours d'eau. De plus, aux endroits où ces travaux 
risquent de compromettre la reproduction des poissons d'inté-
rêt sportif qui s'y trouvent, une période de restriction des 
travaux devra être énoncée. 

Des recommandations environnementales ont également été for-
mulées pour le nettoyage des fossés traversaux. La machinerie 
utilisée devrait circuler dans les limites des ruisseaux et 
les abords de ceux-ci ne devraient pas être déboisés inutile-
ment. Les matières provenant de ce nettoyage ne devraient pas 
être entreposées à des endroits où elles pourraient être entraînées 

I 
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vers les cours d'eau. Il est fortement recommandé d'effectuer 
ces travaux durant la période d'étiage (juillet, août). 

La nouvelle route empiéterait sur les sites de pique-nique du 
lac Jean-Péré (km 13,0) et du camping rustique du lac Larouche 
(km 30,0). A ces deux endroits, un écran visuel clairsemé de-
vrait être aménagé et les talus devraient être ensemencés. 

Finalement, afin que les travaux de construction de la nouvelle 
plate-forme ne détruisent pas des vestiges archéologiques, une 
expertise archéologique sera effectuée, avant le début des 
travaux, par le Service de l'environnement du ministère des Trans-
ports. Cette vérification sera 	réalisée dans les limites de 
la nouvelle emprise de la route et dans les chambres d'emprunt. 



7 _ CALENDRIER DES TRAVAUX 

Les travaux de construction des trois tronçons à l'étude dure-
ront 	cinq ans mais individuellement chacun de ces projets 
s'échellonnera 	sur une période de trois ans. Le projet 117- 
07-12, du contournement du "Domaine" au canton d'Emard, est 
prévu pourles années 1986 à 1988, le projet 117-07-13, du can-
ton d'Emard au dépôt Forbes, doit être réalisé entre 1985 et 
1987 alors que l'on prévoit entreprendre le projet 117-07-14, 
du dépôt Forbes au canton de Rousson, 'à la fin de 1984 afin 
qu'il soit terminé en 1986. Le calendrier détaillé des tra-
vaux ne sera connu qu'après les procédures d'appel d'offres. 
Celles-ci pourront être entreprises dès que le ministère de 
l'Environnement du Québec aura délivré le certificat d'autori-
sation de construction (C.A.C.). 
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__ MESURES DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI 

L'application des mesures environnementales Proposées ici est 
assurée grâce à leur intégration aux plans et devis de cons-
truction. De plus, le Cahier des charges et devis généraux 
du ministère des Transports, qui définit les droits et les 
responsabilités du Ministère et de l'entrepreneur mandaté pour 
réaliser les travaux, garantit une exécution convenable des 
travaux de construction. Durant la phase de construction de 
la nouvelle plate-forme, l'ingénieur résidant voit à ce que 
les diverses dispositions inscrites aux plans et devis soient 
rigoureusement suivies. 
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GLOSSAI RE 

BLOC ERRATIQUE: 

CHAMBRE D'EMPRUNT: 

fragment rocheux de dimension variable (gé-
néralement de quelques mètres) transporté 
par les glaciers ou les glaces flottantes 
et déposé parfois à des milliers de kilomè-
tres de leur origine. 

zone située en dehors de l'emprise de la 
route où sont puisés les matériaux néces-
saires à l'édification de la plate-forme. 

CHAUSSEE: 	 surface aménagée de la route sur laquelle 
circulént les véhicules. 

DEBLAI: 
	

partie des terrassements comprenant le to- 
tal des coupes de terrain à faire sur le 
tracé de la route à construire, dans les 
limites de l'emprise. 

DEBLAIS DE I re CLASSE: 	déblais comprenant le roc solide et les 
blocs de roc de plus d'un mètre cube. 

DEBLAIS DE 2e  CLASSE: 	tous les déblais qui ne sont pas décrits 
comme déblais de ire classe. 

DEPOTS FLUVIO- 	 débris transportés par les glaciers, puis 
GLACIAIRES: 	 triés et stratifiés par les eaux de fonte 

des glaciers. 

ECOSYSTEME: 	 relation dynamique totale formé par un habi- 
tat et l'association des organismes vivants 
qu'on y retrouve. 
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ECRAN VISUEL: 

EMPRISE: 

FAUNE AILEE: 

FAUNE ICHTYENNE: 

FAUNE ONGULEE: 

tout objet interposé qui dissimule ou pro-
tège l'environnement visuel de l'usager ou 
du riverain d'un corridor de transport. 

surface de terrain affectée à la route ainsi 
qu'à ses dépendances. 

ensemble des espèces d'oiseaux d'un milieu 
donné. 

ensemble des espèces de poissons habitant dans 
un lac ou dans un cours d'eau. 

ensemble des mammifères dont les doigts sont 
terminés par un sabot (comprenant notamment 
le cerf de Virginie, l'orignal et le caribou). 

FRAYERE: 
	

endroit où les poissons déposent leurs oeufs. 

IMPACT: 	 effet mesurable ou qualifiable d'un projet 
sur l'environnement. 

IMPACT RESIDUEL: 	 impact qui subsiste après l'application des 
mesures de mitigation. 

MESURE DE MITIGATION: 	mesure visant à atténuer ou à diminuer les 
impacts d'un projet sur l'environnement. 

PERIODE DE FRAIE: 
	

période de l'année durant laquelle les pois- 
sons se reproduisent. 

PLATE-FORME: 
	

surface de la route qui comprend la ou les 
chaussées, les accotements et éventuellement 
les terre-pleins. 

PONCEAU: 
	

pont de petite dimension permettant de lais- 
ser passer un ruisseau ou une petite voie de 
circulation sous une route. 
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RAVAGE: 	 quartiers d'hiver des cervidés (cerfs de 
Virginie, orignaux, caribous). 

REMBLAI: 

RESISTANCE: 

ROCHE METAMORPHI-
QUE: 

matériaux provenant des déblais, des exca-
vations, des fossés de décharge ou des 
chambres d'emprunt et placés sous la ligne 
d'infrastructure. 

aptitude d'un espace à réagir aux impacts 
d'un projet: plus l'espace est sensible, 
plus sa résistance est grande. 

roche formée à partir de roches préexistan-
tes, mais qui en diffère par ses propriétés 
physiques, chimiques et minéralogiques par 
suite de processus géologiques naturels, 
principalement la chaleur et la pression. 

SAUVAGINE: 	 nom collectif des oiseaux de marais, d'é- 
tang et de milieu marin. 

SCARIFIER: 	 ameublir la surface d'une chaussée. 

TILL: 
	

dépôt non stratifié, généralement non conso- 
lidé, mis en place par un glacier et consis-
tant en argile, sable, gravier et blocs ro-
cheux. 

VOIE AUXILIAIRE POUR dans une pente, voie contiguë aux voies 
VEHICULES LENTS: normales et affectée à la circulation des 

véhicules lents, dans le but d'éviter une 
réduction locale de la qualité de service. 



ANNEXE 1 

CARTES DES IMPACTS ET DES MESURES 
DE MITIGATION 
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Voir carte 2 

ÉTUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 

ROUTE 117 
DU CONTOURNEMENT DU a  DOMAINE »  
AU CANTON D'EMARD 
LOCALISATION DES IMPACTS 

ET DES MESURES DE MITIGATION 

DESCRIPTION DE L'IMPACT MESURES DE MITIGATION 

TYPE D'IMPACT 

Biophysique 

Humain 

Visuel 

SOURCE DE L'IMPACT 

1 Déboisement 

2 Remblai 

3 Perré déversé 

4 Coupe de roc 

5 Déblai de dépôts meubles 

6 Réalignement de la route 

7 Restauration d'un pont 

8 Démolition d'un pont 

9 Pose d'un ponceau 

10 Elargissement de l'emprise 

11 Vue sur la section délaissée 

a Réduire la largeur de l'emprise 

b Déboisement minimum 

C Ne pas déboiser les rives 

Déboisement restrictif au sommet 
d'une coupe de roc 

Ne pas utiliser de matériaux fins 

f Ensemencer le(s) talus 

Pas de travaux entre la mi-mars 
et la mi-juin 

h Aucun travail dans l'eau 

i 	Planter des plantules d'arbustes 

j Enlever le pavage et les ponceaux, 
niveler, scarifier et ensemencer 

k Sur 30 m, niveler, scarifier et 
planter des arbustes 

1 	Installer un ponceau arqué 

nn Aménager un écran visuel 

IMPORTANCE DE L'IMPACT 
AVANT MITIGATION 

IMPORTANCE DE L'IMPACT 
APRES MITIGATION 
(IMPACT RESIDUEL) 

Fort 

Moyen 

Faible 

Fort 

Moyen 

Faible 

Négligeable 

 

ROUTE ACTUELLE 

TRACÉ PROPOSÉ 

LIMITE DE LA ZONE D'ÉTUDE 
LIMITE DE PROJET 

IMIMMU MMU 

Gouvernement du Québec 
Ministère desTransports 

Service de l'Environnement 

Technicien Date : 84. -06-28  
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Échelle:1 .  20 000  Date:B.4 - 00- 2 0 	No: 	2  

MESURES DE MITIGATION DESCRIPTION DE L'IMPACT 

ÉTUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 

ROUTE 117 

DU CANTON D'ÉMARD AU DÉPÔT FORBES 

LOCALISATION DES IMPACTS 

ET DES MESURES DE MITIGATION 

TYPE D'IMPACT 

B 	Biophysique 
H 	Humain 
V 	Visuel 
SOURCE DE L'IMPACT 

1 	Déboisement 
2 	Remblai 
3 	Perré déversé 
4 	Coupe de roc 
5 	Déblai de dépôts meubles 
6 	Réalignement de la route 
7 	Restauration d'un pont 
8 	Démolition d'un pont 
9 	Pose d'un ponceau 

10 	Elargissement de l'emprise 
11 	Vue sur la section délaissée 

a 

ci 

h 

Réduire la largeur de l'emprise 

Déboisement minimum 

Ne pas déboiser les rives 

Déboisement restrictif au sommet 
d'une coupe de roc 

Ne pas utiliser de matériaux fin' 

Ensemencer le(s) talus 

Pas de travaux entre la mi-mars 
et la mi-juin 

Aucun travail 	dans 	l'eau 

Planter des plantules d'arbustes 

Enlever le pavage et les ponceaux, 
niveler, scarifier et ensemencer 

Sur 30 m, 	niveler, scarifier et 
planter des arbustes 

Installer un ponceau arqué 

Aménager un écran visuel 

IMPORTANCE DE L'IMPACT 
AVANT MITIGATION 

IMPORTANCE DE L'IMPACT 
APRES MITIGATION 
(IMPACT RESIDUEL) 

Fort 

Moyen 

Faible 

Négligeable 

Fort 

Moyen 

Faible 

ROUTE ACTUELLE 

TRACÉ PROPOSÉ 

LIMITE DE LA ZONE D'ÉTUDE 

LIMITE DE PROJET 

pli Gouvernement du Québec 
LA Ministère desTransports 

Service de l'Environnement 

Technicien 
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ÉTUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 

DU DÉPÔT FORBES AU CANTON DE ROUSSON 

LOCALISATION DES IMPACTS 

ET DES MESURES DE MITIGATION 

F 

TYPE D'IMPACT 

Biophysique 

Humain 

Visuel 

SOURCE DE L'IMPACT 

1 Déboisement 

2 Remblai 
3 Perré déversé 
4 Coupe de roc 
5 Déblai de dépôts meubles 
6 Réalignement de la route 
7 Restauration d'un pont 
8 Démolition d'un pont 
9 Pose d'un ponceau 

10 Elargissement de l'emprise 
11 Vue sur la section délaissée 

a Réduire la largeur de l'emprise 
b Déboisement minimum 
C Ne pas déboiser les rives 

Déboisement restrictif au sommet 
d'une coupe de roc 

Ne pas utiliser de matériaux fins 

f Ensemencer le(s) talus 

Pas de travaux entre la mi-mars 
et la mi-juin 

h Aucun travail dans l'eau 
i Planter des plantules d'arbustes 

j Enlever le pavage et les ponceaux, 
niveler, scarifier et ensemencer 

k Sur 30 m, niveler, scarifier et 
planter des arbustes 

1 Installer un ponceau arqué 

ménager un écran visuel 

IMPORTANCE DE L'IMPACT 
AVANT MITIGATION 

IMPORTANCE DE L'IMPACT 
APRES MITIGATION 
(IMPACT RESIDUEL) 

11111111111 

Fort 

Moyen 

Faible 

Négligeable 

Fort 

Moyen 

Faible 

ROUTE ACTUELLE 

TRACÉ PROPOSÉ 

LIMITE DE LA ZONE D'ÉTUDE 

LIMITE DE PROJET 

ISI Gouvernement du Québec 
Ministère desTransports 

Service de l'Environnement 

Technicien. 	yeAmel,L. rakAegz._ . 	Date :84-06 - 20 

Échelle: 1.:..2.0,000 
	

NO: 	3  



ANNEXE 2 

FICHES D'IMPACT ET DE MITIGATION 



MESURES DE MITIGATION 

- Déboiser seulement la surface minimale nécessaire selon un plan de 
déboisement préalablement défini. 

FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 1 

CHAÎNAGE • le long de l'emprise 

CÔTÉ : 
	

gauche et droit 
	

TYPE D'IMPACT : biophysique 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

Déboisement de l'emprise (117-07-12, 13 et 14) effectué en majeure 
partie dans des pessières à bouleau blanc (forêt en général fortement 
perturbée). 

Les coupes représenteraient environ 3000 m
3
de conifères et 2000 m

3 
de 

feuillus. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT •DURÉE 	: permanente 
INTENSITÉ : faible 

ÉTENDUE : régionale 

C IMPACT GLOBAL: 	moyen 

IMPACT RÉSIDUEL: 	faible 



FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 2 

CHAÎNAGE : le long de l'emprise 

CÔTÉ : 	gauche et droit 
	

TYPE D'IMPACT : biophysique et visuel 

( 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

Coupes de roc avec déboisement au sommet. 

Risque de décapage des surfaces déboisées. 

Champ visuel restreint (effet de couloir) pour l'automobiliste 
circulant entre les parois rocheuses successives. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT al DURÉE 	: permanente 

Il INTENSITÉ: faible 
• ÉTENDUE : locale 

C IMPACT GLOBAL : faible 

MESURES DE MITIGATION 

Minimiser le décapage des surfaces rocheuses en limitant le déboisement 
total à une distance maximale de 2 à 3 mètres à partir de la bordure de 
la coupe de roc. 

Puis, sur une distance maximale de 5 mètres, ne faire que la coupe de la 
strate arborescente afin de conserver les arbustes, les souches et la 
matière organique. 

C IMPACT RÉSIDUEL: négligeable 



( 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

Réalignements mineurs de la route impliquant du déboisement. 

Abandon de l'ancienne section. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT @DURÉE 	: permanente 
INTENSITÉ : faible 

ÉTENDUE : 
locale 

FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 3 

CHAÎNAGE : le long de l'emprise 

CÔTÉ : 	 gauche et droit 	 TYPE D'IMPACT : 	 biophysique 

IMPACT GLOBAL: faible 

MESURES DE MITIGATION 

Déboiser seulement la surface minimale nécessaire selon un plan de déboi-
semènt préalablement défini. 

Restaurer la section délaissée en procédant à l'enlèvement du revêtement 
bitumineux et en nivelant le terrain selon des pentes douces et régulières 
en évitant d'entraver le drainage naturel. Puis ameublir et ensemencer 
d'un couvre-sol florifère comprenant des plantes vivaces, des plantes 
herbacées et des graminées aborigènes. 

[IMPACT RÉSIDUEL: négligeable 



FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 4 

CHAÎNAGE : le long de l'emprise 

CÔTÉ : 	gauche et droit 
	

TYPE D'IMPACT : visuel 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

Vues sur les sections de route délaissées, qui sont inesthétiques et qui 
peuvent nuire à l'orientation du conducteur en créant une confusion vi-
suelle entre les deux chaussées. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT •DURÉE 	: permanente 

INTENSITÉ : moyenne 

ÉTENDUE : 	locale 

C IMPACT GLOBAL: moyen 

 

MESURES DE MITIGATION 

Enlever le revêtement bitumineux et les anciennes fondations de la section 
délaissée sur une distance de 30 mètres de la limite d'emprise. 

- Niveler et ameublir la surface puis planter en massif des plantules d'épi-
nette afin de dissimuler à moyen terme la partie visible du tronçon dé-
saffecté. 

[IMPACT RÉSIDUEL: négligeable 



MESURES DE MITIGATION 
Déboiser seulement la surface minimale nécessaire selon un plan de 
déboisement préalablement défini. 

Restaurer la section délaissée en procédant â l'enlêvement du revêtement 
bitumineux et en nivelant le terrain selon des pentes douces et régulières 
en évitant d'entraver le drainage naturel. Puis ameublir et ensemencer 
de façon à ce que la végétation reprenne le plus rapidement possible. 

FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 5 

CHAÎNAGE : le long de l'emprise 

CÔTÉ : 	gauche et droit 
	

TYPE D'IMPACT : biophysique 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

Réalignements majeurs de la route en milieu forestier (déboisement). 

Abandon de l'ancienne section 

ÉVALUATION DE L'IMPACT •DURÉE 	: permanente 
INTENSITÉ: moyenne 

ÉTENDUE : locale 

C IMPACT GLOBAL: moyen 

 

C IMPACT RÉSIDUEL: faible  



FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 6 

CHAÎNAGE : km 1,0 

CÔTÉ : 	gauche 	 TYPE D'IMPACT : biophysique 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

Remblai d'une épaisseur approximative de 3 mètres à l'intérieur de la 
zone marécageuse du lac Benet (à environ 70 mètres du lac). 

Déboisement près du lac. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT @DURÉE 	: permanente 
INTENSITÉ : faible 

ÉTENDUE : locale 

IMPACT GLOBAL: faible  

MESURES DE MITIGATION 

Ensemencer les talus intérieurs jusqu'à la ligne d'infrastructure 
aussitôt les travaux de remblai terminés. 

Ne pas déboiser les rives du lac en laissant une lisière d'au moins 
10 mètres de largeur. 

IMPACT RÉSIDUEL: négligeable 



FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 7 

CHAÎNAGE : 	km 2,0 

CÔTÉ : 	 gauche 	 TYPE D'IMPACT : biophysique 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

Remblai d'une épaisseur d'environ 3 mètres dans la zone marécageuse du 
lac Faraman (juste en bordure du lac). 

Déboisement dans une bétulaie à bouleau blanc près du lac risquant de 
causer de l'érosion et de la sédimentation. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT •DURÉE 	: permanente 
II INTENSITÉ: moyenne 
I ÉTENDUE : locale 

C IMPACT GLOBAL: moyen 

  

MESURES DE MITIGATION 

Ensemencer les talus intérieurs jusqu'à la ligne d'infrastructure 
aussitôt les travaux de remblai terminés. 

Ne pas déboiser les rives du lac en laissant une lisière d'au moins 
10 mètres de largeur. 

C IMPACT RÉSIDUEL: faible  . 



FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 8 

CHAÎNAGE : 	km 2,8 à 3,1 

CÔTÉ : 	 gauche et droit 
	

TYPE D'IMPACT : 	biophysique 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

Remblais d'une épaisseur approximative de 4 mètres dans une zone 
marécageuse bordant un petit ruisseau. 

- Déboisement près du ruisseau 

Pose d'un nouveau ponceau. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT @DURÉE 	: 	permanente 

	

@ INTENSITÉ: 	faible 

	

si ÉTENDUE : 	locale 

(- IMPACT GLOBAL : faible 

 

MESURES DE MITIGATION 

Ensemencer les talus intérieurs jusqu'à la ligne d'infrastructure 
aussitôt les travaux de remblai terminés. 

Laisser intacte une bande boisée d'au moins 5 mètres de largeur le long 
du ruisseau 

C-  IMPACT RÉSIDUEL: négligeable 



MESURES DE MITIGATION 

Utiliser de la pierre plutôt que des matériaux fins pour l'édification 
des remblais. 

Ensemencer les talus intérieurs jusqu'à la ligne d'infrastructure 
aussitôt les travaux de remblai terminés. 

Ne pas faire de travaux dans l'eau avec de la machinerie lourde 
pour éviter toute contamination. 

Limiter le déboisement au minimum. 

FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 

CHAÎNAGE : km 9,3 

CÔTÉ : 	gauche et droit 
	

TYPE D'IMPACT : 	biophysique 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

Remblai d'une épaisseur d'environ 3 mètres dans la zone marécageuse 
du lac Lustar (à environ 160 mètres du lac). 

Déboisement dans la zone marécageuse près de plans .d'eau. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT 'DURÉE 	: 	permanente 
INTENSITÉ': 	faible 

ÉTENDUE : 	locale 

(- IMPACT GLOBAL: faible 

 

C IMPACT RÉSIDUEL: 
negligeable  

 

 

     



DESCRIPTION DE L'IMPACT 

- Réalignements de la route sur environ 800 mètres près du lac Kinonge.. 

Remblais d'une épaisseur d'environ 6 mètres dans, les eaux du lac.Kinonge 
(lac à . brochets et.à dorés) ainsi qu'à l'intérieur de la zone marécageuse 
adjacente. 

- Déboisement d'une bande le long de la route à proximité du lac. 

Risque d'érosion et de sédimentation dans le lac. 

- Perte d'habitats pour les espèces ripariennes et pour la faune ichtyenne. 

MESURES DE MITIGATION 
Utiliser de la pierre plutOt que des matériaux fins pour l'édification des 
remblais en particulier dans les eaux du lac. 

Eviter d'effectuer les travaux de remblai pendant la période de 
reproduction du brochet et du doré, soit entre la mi-mars et la mi-juin. 

Ensemencer les talus intérieurs des remblais jusqu'à la ligne d'infra-
structure. 

- Eviter de déboiser les rives du lac en laissant une lisière d'au moins 
10 mètres de largeur. 

Réduire la largeur de l'emprise pour minimiser les impacts. 

FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 10 

CHAÎNAGE : km 10,3 à 11,0 

CÔTÉ : 	 gauche 	 TYPE D'IMPACT : biophysique 

C IMPACT RÉSIDUEL: 

  

 

faible 

  

ÉVALUATION DE L'IMPACT •DURÉE 	: permanente 

INTENSITÉ : moyenne 
ÉTENDUE 	locale 

 

C IMPACT GLOBAL: moyen 

  



MESURES DE MITIGATION 
Eviter d'utiliser des matériaux fins pour l'édification des remblais. 

Ensemencer les talus intérieurs des remblais. 

Réduire la largeur de l'emprise afin de limiter le déboisement surtout 
aux environs du lac. 

FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 11 

CHAÎNAGE : km 10,7 

CÔTÉ : 	 gauche 	 TYPE D'IMPACT : biophysique 

( 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

Réalignement de la route impliquant l'enlèvement de 0,53 ha. 
rle boisé près du lac Kinonge. 

Remblais d'une épaisseur d'environ 3 mètres dans un petit étang. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT @DURÉE 	: permanente 
INTENSITÉ : faible 

ÉTENDUE : locale 

(- IMPACT GLOBAL: faible 

IMPACT RÉSIDUEL: négligeable  



FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 12 

CHAÎNAGE : 	km 12,9 à 13,1 

CÔTÉ : 	gauche 	 TYPE D'IMPACT : humain 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

- Empiètement d'environ 12 mètres de la nouvelle emprise sur le site 
de pique-nique du lac Jean-Péré. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT •DURÉE 	: permanente 
INTENSITÉ : faible 
ÉTENDUE : locale 

C IMPACT GLOBAL: faible 

 

MESURES DE MITIGATION 

Réduire le plus possible la largeur de l'emprise afin de minimiser 
l'empiètement sur le site de pique-nique. 

c IMPACT RÉSIDUEL: faible 

 



MESURES DE MITIGATION 

Aménager un écran visuel clairsemé 4 la limite d'emprise le long du 
site de pique-nique. 

FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 13 

CHAÎNAGE : 	km 12,9 à 13,1 

CÔTÉ : 	gauche 
	

TYPE D'IMPACT : visuel 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

Nouvelle plate-forme perceptible du site .de pique-nique du lac Jean-Péré. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT @DURÉE 	: permanente 

INTENSITÉ : 	moyenne 

ÉTENDUE : 	locale 

C IMPACT GLOBAL: moyen 

 

IMPACT RÉSIDUEL : négligeable  



FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 14 

CHAÎNAGE : km 13,3 

CÔTÉ : 	gauche et droit 
	

TYPE D'IMPACT : biophysique 

( 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 
• - Restauration d'un pont à proximité de frayères à brochet au lac Jean-Péré, 

ce qui risque de perturber pendant un certain temps l'écosystème aquatique. 

- Risque de sédimentation surtout pendant les travaux. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT "DURÉE 	: a moyen terme 
INTENSITÉ : forte 

ÉTENDUE : locale 

IMPACT GLOBAL: 	moyen 

MESURES DE MITIGATION 

Eviter tout travail de restauration pendant la période de reproduction 
du brochet et du doré, soit entre la mi-mars et la mi-juin. 

Eviter tout contact de la machinerie avec l'eau. 

IMPACT RÉSIDUEL: faible  



MESURES DE MITIGATION 

Utiliser de la pierre plutôt que des matériaux fins pour l'édification 
des remblais. 

Ensemencer les talus intérieurs aussitôt les travaux de remblai terminés. 

Limiter le déboisement en gardant une lisière d'au moins 10 mètres 
de largeur sur les rives du lac. 

FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 15 

CHAÎNAGE : 	km 15,5 

CÔTÉ : 	 gauche 	 TYPE D'IMPACT : biophysique 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

Remblais d'une épaisseur approximative de 5 Mires dans la zone marécageuse 
du lac Jean Péré à environ 50 mètres du lac. 

Déboisement dans une pessière sur dépôts fluviatiles près du lac risquant 
de contaminer ce dernier par érosion et sédimentation au pourtour du lac. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT •DURÉE 	: permanente 
INTENSITÉ : moyenne 

ÉTENDUE : locale 

[IMPACT GLOBAL: 	moyen 

[IMPACT RÉSIDUEL: 	faible 



FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 16 

CHAÎNAGE : 	km 16,2 à 16,4 

CÔTÉ : 	droit 	 TYPE D'IMPACT : biophysique 

f 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

Remblais d'une épaisseur approximative de 4 mètres dans une zone 
marécageuse à environ 60 mètres du lac Retty et le long de la rive 
nord du lac. 

Risque modéré de sédimentation dans le lac. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT "DURÉE 	; permanente 

INTENSITÉ: faible 

ÉTENDUE : locale 

C IMPACT GLOBAL: 	faible 

MESURES DE MITIGATION 

Utiliser de la pierre plutôt que des matériaux fins pour l'édification 
des remblais. 

Ensemencer les talus intérieurs aussitôt les travaux de remblai 
terminés. 

C IMPACT RÉSIDUEL: négl igeable 



MESURES DE MITIGATION 

- Eviter tout travail de restauration pendant la période de reproduction 
du brochet et du doré, soit entre la mi-mars et la mi-juin. 

- Eviter tout contact de la machinerie avec l'eau. 

FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 17 

CHAÎNAGE : km 18,7 

CÔTÉ : 	gauche et droit 
	

TYPE D'IMPACT : biophysique 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

Restauration d'un pont à proximité de frayères à brochet et doré dans 
un ruisseau près du lac de la Futaie. 

Possibilité d'une augmentation de la turbidité et de la sédimentation 
dans les plans d'eau d'où un risque de'colmatage des frayères avoisi-
nantes. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT U DURÉE 	: a moyen terme 
INTENSITÉ: forte 

il ÉTENDUE : locale 

C IMPACT GLOBAL: moyen 

(- IMPACT RÉSIDUEL : 	faible 



FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 18 

CHAÎNAGE : km 23,0 

CÔTÉ : 	droit 
	

TYPE D'IMPACT 	visuel 

( 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

Le lac Goueux et les marais qui l'entourent ne seront plus visibles 
à partir de la nouvelle route. 

- Perte d'un attrait visuel. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT IIDURÉE 	: permanente 
INTENSITÉ : forte 

II ÉTENDUE : locale 

IMPACT GLOBAL: fort 

MESURES DE MITIGATION 

Aucune 

[IMPACT RÉSIDUEL: fort 



MESURES DE MITIGATION 

Minimiser les modifications hydrauliques et physico-chimiques en procédant 
à la pose d'un ponceau arqué d'une largeur comparable à celle du pont 
actuel (13 mètres) plutôt qu'un ponceau circulaire. 

Eviter tout travail qui risque de toucher à l'eau pendant la période 
de reproduction des poissons qui s'y trouvent, soit entre la mi-mars 
et la mi-juin. 

FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 19 

CHAÎNAGE : 

CÔTÉ : 

km 26,2 

gauche et droit TYPE D'IMPACT : biophysique 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

Démolition d'un pont et pose d'un ponceau (3730 X 2290 mm) causant une 
réduction de la largeur du lit, une modification des conditions hydrau- 
liques (vitesse d'écoulement accrue) ainsi qu'une augmentation de la 
turbidité de l'eau à l'exutoire du lac Brotel avec risque de sédimentation 
pendant les travaux. 

Colmatage potentiel des frayères avoisinantes (meunier noir et possiblement 
doré) dO à l'édification de remblais rendus nécessaires par la construction 
d'une voie d'évitement pendant les travaux. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT II DURÉE 	: permanente 

INTENSITÉ : forte 
ÉTENDUE : locale 

C IMPACT GLOBAL: 
	

fort 

C IMPACT RÉSIDUEL: faible  



MESURES DE MITIGATION 

Eviter d'utiliser des matériaux fins pour l'édification des perrés déversés. 

Eviter d'effectuer les travaux pendant la période de reproduction des 
poissons du lac Brotel, soit entre la mi-mars et la mi-juin. 

FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 20 

CHAÎNAGE : km 26,1 à 26,2 

CÔTÉ : 	gauche 	 TYPE D'IMPACT : biophysique 

f 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

- Edification de deux perrés déversés de 25 à 35 mètres de longueur et 
d'une largeur de 4 mètres aux abords du lac Brotel. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT •DURÉE 	: permanente 

INTENSITÉ : faible 

ÉTENDUE : locale 

Ç IMPACT GLOBAL: faible 

("- IMPACT RÉSIDUEL: négligeable 



FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 21 

CHAÎNAGE : km 27,3 à 27,5 

CÔTÉ : 	gauche 	 TYPE D'IMPACT : biophysique 

( 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

Réalignement de la route sur environ 200 mètres près du lac d'Elvert. 

Remblais d'une épaisseur approximative de 3 mètres dans la zone 
marécageuse du lac d'Elvert (a environ 60 mètres du lac). 

Risque modéré de sédimentation dans le lac. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT u DURÉE 	: permanente 
III INTENSITÉ: faible 

•ÉTENDUE : locale 

 

(- IMPACT GLOBAL : faible 

  

MESURES DE MITIGATION 

Utiliser de la pierre plutôt que des matériaux fins pour l'édification 
des remblais. 

- Ensemencer les talus intérieurs aussitôt les travaux de remblai terminés. 

C-  IMPACT RÉSIDUEL: négligeable 

 



FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 22 

CHAÎNAGE : km 29,3 à 29,4 

CÔTÉ : 	gauche et droit 
	

TYPE D'IMPACT : biophysique 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

Réalignement de la route près des lacs Monier et Raclure. 

Remblais d'une épaisseur d'environ 2-3 mètres a une distance de 
15 mètres de ces deux lacs. 

A cause des dépôts sableux, il y a un risque de sédimentation du fait 
que les fossés de drainage de la nouvelle route se déverseraient dans 
ces deux lacs. 

Déboisement près des lacs. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT •DURÉE 	: permanente 
INTENSITÉ: moyenne 

ÉTENDUE : locale 
■ 

(- IMPACT GLOBAL: moyen 

 

MESURES DE MITIGATION 

Réduire la largeur de l'emprise afin de limiter le déboisement. 

Ne pas déboiser les rives des deux lacs en laissant une lisière d'au 
moins 10 mètres de largeur. 

Utiliser de la pierre plutôt que des matériaux fins pour l'édification 
des remblais. 

Ensemencer les talus intérieurs aussitôt les travaux de remblai terminés. 

C-  IMPACT RÉSIDUEL : faible 

 



DESCRIPTION DE L'IMPACT 

Réalignement de la route près du lac Larouche. 

Remblais d'une épaisseur d'environ 3 mètres à une distance de 40 mètres 
du lac. 

A cause des dépôts sableux il y a un risque élevé de sédimentation du fait 
que les fossés de drainage de la nouvelle route se déverseraient dans le 
lac. 

Déboisement près du lac. 

Empiètement de la nouvelle route sur 1e camping rustique du lac Larouche. 

FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 23 

CHAÎNAGE : km 29,7 'à 29,9 

CÔTÉ : 	gauche 
	

TYPE D'IMPACT : biophysique et humain 

[IMPACT RÉSIDUEL: 	faible 

MESURES DE MITIGATION 

- Réduire la largeur de l'emprise afin de limiter le déboisement â son .  
minimum. Ne pas déboiser à moins de 10 mètres du lac. 

Utiliser de la pierre plutôt que des matériaux fins pour l'édification 
des remblais. 

Ensemencer les talus intérieurs aussitôt les travaux de remblai terminés. 

Maintenir et réaménager les deux accès au camping. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT •DURÉE 	: permanente 
INTENSITÉ : moyenne 

II ÉTENDUE : locale 

C IMPACT GLOBAL: moyen 



DESCRIPTION DE L'IMPACT 

- Nouvelle plate-forme perceptible du camping rbstique du lac Larouche. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT •DURÉE 	: permanente 

• INTENSITÉ : forte 

II ÉTENDUE : locale 

FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 24 

CHAÎNAGE : km 29,8 

CÔTÉ : 	 gauche 
	

TYPE D'IMPACT : 	 visuel 

[IMPACT GLOBAL 	fort 

MESURES DE MITIGATION 

- Aménager un écran visuel clairsemé à la limite d'emprise. 

C IMPACT RÉSIDUEL: négligeable 

 



MESURES DE MITIGATION 

Eviter l'utilisation de matériaux fins pour l'édification des remblais. 

Ensemencer les talus intérieurs aussitôt les travaux de remblai terminés. 

FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION No: 25 

CHAÎNAGE : 	km 33,4 à 33,7 

CÔTÉ : 	droit 	 TYPE D'IMPACT : biophysique 

f 

DESCRIPTION DE L'IMPACT 

.- Remblais d'une épaisseur d'environ 6 mètres et d'une longueur de 250 mètres 
près du lac Centon. 

• 
Le fossé droit de la route, qui longerait le remblai, se déverserait dans 
le lac Centon, ce qui constitue un risque modéré de sédimentation surtout 
lors des travaux de construction. 

ÉVALUATION DE L'IMPACT •DURÉE 	: permanente 
INTENSITÉ: faible 

ÉTENDUE : locale 

(- IMPACT GLOBAL: faible 

C IMPACT RÉSIDUEL:.  négligeable 
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